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Charte de l´alliance « Non au nucléaire » 

 
La Suisse possède le savoir-faire ainsi que les ressources naturelles, économiques et financières 
nécessaires pour assurer sur le long terme son approvisionnement énergétique en recourant prioritai-
rement aux énergies renouvelables locales. Le monde de l’économie nucléaire suisse prétend toute-
fois qu’il existe une pénurie d’énergie et prévoit par conséquent la construction de nouvelles centrales 
nucléaires. L’alliance « Non au nucléaire » s’engage pour: 

- la protection du climat sans nouvelles centrales nucléaires, 

• L’évitement du gaspillage du courant grâce à une amélioration marquante de l’efficience du 
courant 

• La promotion de technologies permettant d’augmenter l’efficacité énergétique 

• Une utilisation des nouvelles énergies renouvelables qui soit respectueuse de 
l’environnement et de la société 

- une prise en compte sans compromis des impératifs de sécurité par les autorités techniques et poli-
tiques dans la gestion des installations nucléaires existantes. 

- la couverture complète de la responsabilité civile par les exploitants de centrales nucléaires. 

- une politique de déchets nucléaires plus résponsable, 

• qui tient compte des problèmes socio-économiques et techniques considérables et la partici-
pation démocratique de la population 

• qui traite les déchets nucléaires principalement en Suisse et réduit les insécurités à long ter-
me au maximum 

• la mise en évidence des liens, des menaces et des dépendances dans l'ensemble du cycle 
du l'uranium, de l'extraction de ce dernier au stockage irrésolu des déchets radioactifs, en 
passant par le démantèlement ruineux des centrales nucléaires 

- le respect des droits de l’homme dans le monde entier, en particulier des peuples indigènes massi-
vement affectés par l'exploitation de l’uranium, l’observation de la radioprotection, à tous les niveaux 
des processus industriels nucléaires. 

- mettre fin à l’usage abusif de la technique atomique civile à des fins militaires ou terroristes. 

 

Pour atteindre efficacement ces objectifs, 32 organisations∗ et partis ont décidé de se rassembler en 
créant l’association « Alliance Non au nucléaire ». 

 

 

                                                        
∗ état: janvier 2009 


